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ASSEMBLÉE NATIONALE
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fruits et légumes
Question orale n° 273

Texte de la question

M. Roland Garrigues attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les responsables
professionnels régionaux du secteur des fruits et légumes qui ont retenu avec intérêt les objectifs du projet de
réforme de l'organisation économique Fruits et légumes, suite au rapport Moulias et Haro. Or c'est à l'unanimité
qu'ils refusent le regroupement des deux comités économiques « Aquitaine - Charente - Limousin » et « Midi-
Pyrénées » en un seul comité basé à Agen. Au moment où le nombre des organisations de producteurs
augmente avec la mise en place de la nouvelle organisation commune de marché (OCM) qui demande plus de
services de proximité, déstructurer l'organisation régionale en l'éloignant de ses adhérents serait une erreur et
viendrait à l'encontre de la cohérence recherchée et de l'intérêt des producteurs de Midi-Pyrénées. Non
seulement cette proposition affaiblirait le secteur fruits et légumes de Midi-Pyrénées, mais détruirait son identité
régionale et sa dynamique autour de son projet collectif. De telles fusions ne semblent pas être exigées pour les
comités économiques de la moitié Nord de la France, qui souvent regroupent moins de récoltes que ceux du
Sud. Il faut donc agir. Il lui demande donc quelle position il entend adopter afin de ne pas bouleverser une
profession qui a su faire preuve de dynamisme, d'esprit d'initiative et de courage.
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